
SPÉCIMEN GARANTIE DE RESTITUTION D’ACOMPTE

A: Bénéficiaire
Nom
Adresse
Pays

Garantie No. .................:
Acheteur........................:
Vendeur (notre client).:
concerne.......................:

Nous avons été informés de notre client que votre société s’est déclarée prête à payer
un acompte de .........................., soit .... pour cent de la valeur totale, contre présentation d’une
garantie bancaire en votre faveur.

Ceci étant et d’ordre de notre client sus-indiqué, nous soussignés, ……….., Vienne, émettons par la
présente notre garantie irrévocable en votre faveur en nous engageant à vous payer dans le délai de
.. jours ouvrables bancaires après réception de votre première demande écrite déclarant que notre
client n’a pas rempli ses obligations contractuelles, sans examen préalable du rapport juridique duquel
découlera votre réclamation et en renonçant à toute exception de quelque genre que ce soit, tous
montants jusqu’à concurrence d’un montant maximum de

.................................................................

au compte en banque désigné par vous.

Une demande sous cette garantie n’est recevable qu’après que le montant de l’acompte a été crédité
au compte no. ................................... dans nos livres libellé au nom de la société ...........................
sous référence à cette garantie.

En cas de livraisons partielles le montant de cette garantie est automatiquement réduit de ...... pour
cent du montant des livraisons effectuées contre présentation de la part de notre client d’une copie de
la facture et du document de transport respectifs (sur ces deux documents doivent figurer le no. du
contrat/de l’ordre/de la commande. Comme document de transport sont considérés: attestation de
prise en charge du transitaire/récépissé d’expédition/lettre de voiture de chemin de
fer/connaissement/lettre de transport aérien).

Cette garantie sert exclusivement au règlement de revendications fondées sur le rapport juridique qui
est à la base de cette garantie; des montants qui ne serviraient pas à la couverture doivent être
remboursés exclusivement à nous.

La présente garantie expire automatiquement

- dès que ce document nous a été restitué,
- au plus tard toutefois, le ………………, même si ce document ne nous a pas été restitué, sauf si
vous y avez fait appel par letter (recomandée our par courrier rapide) qui doit nous parvenir à cette
date au plus tard.

Il ne peut être disposé du droit d’une demande sous la garantie qu’avec notre accord exprès par
cession, mise en gage ou d’une autre manière en faveur d’un tiers.

Tous les frais relatifs à cette garantie dans votre pays sont à votre charge.

Cette garantie est régie par le droit autrichien. Lieu d’exécution est Vienne, Autriche.

Lors de l’établissement d’une garantie de paiement anticipé
-> au lieu d’ acompte -> paiement anticipé
-> au lieu de montant de l’acompte -> montant du paiement anticipé


